
  

Réunion C.E. du 21/01/2010 
 

Programmation moteurs/ jour pour février 
 

Cursor 8 56 
Cursor 9 40 
Cursor 10 86 
Cursor 13 132 
TOTAL 314 
Information Direction 

Mouvements du personnel :  
M.Prunier F sera muté à la mini-ligne des culasses en horaire normal. 
M. Michel J sera prêté à Annonay à temps plein pendant environ 3 à 4 mois. 
(Mission spécifique analyse main d’œuvre) 
M. Kobyluck E retourne aux bielles/arbres à cames. 
M. Lang P assurera, en plus de ses fonctions actuelles, l’intérim de l’Unité 
Opérative de Garchizy suite au départ de M. Zimmermann. 
VSD : Les 4 contrats (maintenance) sont prolongés jusqu’au 28 mars. 
Formation DIF : Un document sera envoyé à chaque salarié. 
NAO : Négociation salariale au cours de la première semaine de mars. 
Planning : Voir tableau. Possibilité de variations en fonction du nombre de 
volontaire pour Annonay. 
Dernière semaine de janvier : Besoin de 3 à 4 salariés en 3x8 sur la mini-ligne des 
culasses (5 jours de 7h) et 50 % de l’effectif des culasses uniquement le 25/01. 
Les transports ne seront pas assurés, le self sera ouvert sur la plage horaire de la 
normale. 

 

Questions CGT. 
Chômage : 
Nous demandons que les chefs d’équipe communiquent aux salariés postés en 2x8 leur 
planning.  

Rép. Direction : «Je vais transmettre le message à l’ensemble des 
responsables. » 

 
Est-ce que la semaine de fermeture en fin de mois interrompt le cycle des 2x8 ? 

Rép. Direction : «Non, à l’inverse des 3x8.» 
  

Nous demandons la mise en place d’une convention APLD (Indemnisation du chômage 
partiel à 75%) ou d’un accord d’Entreprise.  

Rép. Direction : «A ce jour, non car je n’ai pas de visibilité.» 
 

Pour quelles raisons les chefs d’équipe étaient présents la semaine du 14 décembre 
2009 ?  

Rép. Direction : « Pour faire le planning de janvier suite au passage de 5 à 
4 équipes. » 
 

Moteurs à fin décembre 2009 : 
programmés : 25 941 
Facturés : 26006 



Indemnisation à 75 % : 
Après 6 mois d’attente, nous exigeons le versement de l’indemnisation à 75 % ?   

Rép. Direction : « Payé en février. »  
 
 

Epargne salariale: 
Suite à notre question lors du CCE du 10/12/2009 et en rapport avec le contrôle fiscal, 
quel est le montant mini, moyen et maxi de la participation aux bénéfices ?  

Rép. Direction : « Les calculs sont en cours. » 
 

Est-il possible de débloquer cette participation ?  
Rép. Direction : « Oui. Dès réception du courrier le salarié aura un délai de 

réflexion de 15 jours pour le déblocage ou non. (Date de paiement 19/02/10) »  
 
 

Rémunération Annuelle Garantie (RAG) : 
Est-ce que des salariés auront une Rémunération Annuelle Garantie en dessous des 
barèmes de 2009 ?  Si tel est le cas, nous demandons une régularisation. 
 Rép. Direction : « Nous sommes au-dessus. » 
 

Etablissement de Garchizy: 
Vous considérez l’Etablissement de Garchizy comme une simple unité opérative, quelle 
est la finalité de cette nouvelle organisation ?   

Rép. Direction : « Alléger les structures pour gérer la crise. » 
 

Acomptes: 
Pour les salariés qui le souhaitent, est-il possible que l’acompte soit payé avec une partie 
en liquide ? 

Rép. Direction : « Voir si cela est possible avec notre procédure. »  
 

Liste réductions auprès des commerçants/artisans: 
Nous demandons que le CE remette à chaque salarié, la liste nominative des 
commerçants/artisans qui pratiquent des réductions auprès de FPT ?  

Rép. CE : « Pas de liste. Nous affichons des offres ponctuelles. »  
 

EPUR : 
Quand comptez-vous afficher les conditions tarifaires concernant le nettoyage des cuves 
à fioul et fosses septiques.  

Rép. CE : « Une réunion est programmée le 01/02/2010. » 
 
Réponse Direction suite à nos revendications du mois précédent : 

 Pendant le chômage, le salarié peut travailler chez un autre employeur 
sous la condition d’une autorisation spéciale donnée par écrit à FPT. 

 Répartition des jours de chômage par secteur :  
C8/C9 = 102 jours     
C10 = 80,5 jours   

C13 = 86,5 jours    
Usinage = 91 jours 

 Il n’est pas envisagé de remettre un nouveau guide GMC par rapport à la 
modification des contrats. 

  
La CGT                                

Jeudi 21 janvier 2009 


